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REVUE MILITAIRE SUISSE

LV1I" Année N° 9 Septembre 1912

Quelques réflexions sur le droit de la guerre.

Lorsque nous parlons aujourd'hui de « droit de la guerre, »

nous entendons un droit positif, reconnu par une communauté

juridique de puissances, et établi par des règles
internationales. Ce droit-là est une création de notre époque
moderne, qui a réuni les fondements apportés au courant des

derniers siècles parla science juridique et par la pratique
militaire, pour construire une doctrine que la grande majorité des

puissances civilisées viennent d'accepter. La civilisation moderne
devait s'imposer avec une autorité nouvelle pour donner enfin
une structure à ce domaine du droit international, connu depuis
plus d'un siècle et qui, cependant, était resté lettre morte.

La guerre a été très longtemps la barbarie sans pitié, sans
limite et sans loi, et ceci s'explique facilement par la nature et
le but de ce phénomène, surtout à certaines époques de

l'histoire, où les peuples cherchaient à s'anéantir. Ce n'est qu'au
dix-huitième siècle que la science commença à protester contre
cet état de choses et à chercher des notions éthiques et juridiques

qu'elle pourrait opposer aux excès de la guerre. En

s'appuyant, d'une part, sur les usages respectés par les armées les

plus disciplinées, et en établissant, d'autre part, elle-même de

nouveaux principes, elle sema le germe d'un droit futur, mais

sans atteindre au début le moindre résultat pratique. Le droit
de la guerre, comme le droit international en général, ne peut
se développer que lorsque les peuples s'unissent dans un même
effort pour créer des principes ct établissent entre eux une
communauté dans laquelle ces principes sont observés. Or, il ne

pouvait être question de cela à l'époque où des hommes comme
Grotius {De jure belli ac pacis libri très 1020) ont essayé d'éla^
borer quelques maximes — peut-être même trop, — pour la
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